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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
LIBERTÉ· ÉGALITÉ· FRATERNITÉ 

ARRÊTÉ portant fixation, pour l'exercice 2025, des tarifs 
journaliers "hébergement" et "dépendance" de I' Accueil de 
Jour autonome du Centre social du BAZOIS à CHATILLON EN 
BAZOIS 

N° D 2025 - 426

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL, 

VU le Code général des collectivités territoriales; 

VU le Code de la santé publique; 

VU le Code de la sécurité sociale; 

VU le Code de l'action sociale et des familles; 

VU la loi n
° 2015 - 1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de 

la société au vieillissement, dite loi ASV, notamment son article 58 et ses décrets 
d'application; 

VU !'Objectif d'Evolution des Dépenses des établissements sociaux et 
médico-sociaux autorisés par le Département, voté par l'Assemblée départementale 
dans sa séance du 14 avril 2025 ; 

VU les documents transmis par la personne ayant qualité pour 
représenter !'Accueil de Jour autonome du Centre social du BAZOIS a adressé ses 
propositions budgétaires et leurs annexes pour l'exercice 2025; 

VU les propositions budgétaires présentées par les services 
départementaux par courrier en date du 20 mai 2025 ; 

VU la réponse formulée par courrier par la personne ayant qualité pour 
représenter I' Accueil de Jour autonome du Centre social du BAZOIS ; 

SUR RAPPORT de Monsieur le Directeur général adjoint des solidarités, 
de la culture et du sport, 

ARRÊTE 

ARTICLE 1: Pour l'exercice budgétaire 2025, les dépenses et recettes prévisionnelles 
de !'Accueil de Jour autonome du Centre Social du Bazois sont 
autorisées comme suit 

Hébergement 
i 

.. 

... 

Total des charges 

Produits autres que ceux de la tarification 

Reprise de résultat 

Base de calcul des tarifs journaliers 
�·c_ ·- .• 

Depenc:latice 
Total des charges 

Produits autres que ceux de la tarification 

A.J .

28145,21 € 

0,00€ 

-3 000 €

31 145,21 € 

A.J. 

37 939,11 € 

2 520,61 € 
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